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	Travail 5.1



Trouvez, dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, un article qui affirme le principe d’égalité et de non-discrimination.
 
· Article 2 : Toute personne a droit a la jouissance des droits et libertés, reconnus et garantis dans la présente Charte sans distinction aucune, notamment de race, d’ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou social, de fortune, de naissance ou de toute autre situation

	Travail 5.2



a. Cherchez dans la littérature un exemple de cas où les femmes sont ou risquent d’être victimes de discrimination par rapport à un enjeu environnemental. Expliquer cette situation en 15 lignes en citant la ou les sources auxquelles vous vous référez. Utilisez de préférence des sources d’organismes gouvernementaux ou internationaux ou des textes de chercheur(e)s universitaires. 
Pour vous aider, vous pouvez penser aux caractéristiques spécifiques des femmes et à la discrimination dont elles font déjà l’objet par rapport à de nombreux droits humains et tenter d’entrevoir les liens avec des questions environnementales. Vous pouvez aussi choisir un enjeu environnemental spécifique et effectuer une recherche sur ses impacts sur les femmes.
· Les femmes partout dans le monde feront face à la discrimination, c’est irréversible. Elles sont confrontées à la pauvreté, la discrimination, qui fait en sortes qu’elles sont plus vulnérables aux problèmes climatiques. Les dans les pays défavorisés sont en constant besoins d’eau potable, et constant besoin d’avoir un bon environnement, mais malheureusement elles ne sont pas capables d’avoir un accès à l’eau constamment.  Comme la «Fondation RAJA-Agir pour les femmes dans le monde» le mentionne, «Le rapport montre tout d’abord que les femmes sont les premières victimes des dérèglement climatique et environnementaux et sont même doublement impactées. D’une part, parce que les effets du changement climatique touchent principalement les populations les plus précaires, et que les femmes représentent 70% des personnes vivant avec moins de 1 dollar par jour dans le monde. D’autre part, parce qu’en raison du rôle qu’elles occupent dans la gestion du foyer, de l’alimentation et des tâches domestiques, les femmes vivant en milieu rural voient leur charge de travail (par exemple, collecte de l’eau et du bois) augmenter en raison des phénomènes de déforestation et de désertification» (Fondation RAJA, p.3). Il est évident que les femmes dans les pays défavorisé seront toujours sujet à l’inégalité par rapport aux hommes, et auront toujours de conditions de vie, de travail déplorable, etc. 
b. Précisez si la discrimination que vous décrivez est directe, indirecte ou systémique. Justifiez votre réponse en 5 à 10 lignes.
· Je crois qu’on peut associer la discrimination systémique dans le cas mentionné ci-haut. Je crois que la discrimination est basé sur un déséquilibre socioéconomique et d’inégalité sociales que les femmes sont victimes. Ce n’est pas fait directement, les femmes vivent dans ces milieux, et les conditions de vie sont existante, et il n’y a presque rien à faire pour les prévenir, alors les femmes en sont victimes. 
c. Tentez d’identifier une mesure qu’un gouvernement pourrait prendre pour protéger les femmes de la discrimination face à une problématique environnementale qui menace les droits humains. Expliquez cette mesure en en 5 à 10 lignes.
· Il serait si simple de dire que les gouvernements DOIVENT absolument implémenter les lois, et les droits que les femmes ont droits d’avoir. Mais c’est plus que ça. Les états on en générale l’obligation de ne pas adopter de mesures discriminatoire afin de protéger celles-ci. Il faudrait que chaque États, partout adopte la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Dans cette Convention, on mentionne «que la discrimination à l’encontre des femmes viole les principes de l’égalité des droits et du respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la participation des femmes, dans les même conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la société et de la famille et qu’elle empêche les femmes de servir leur pays et l’humanité dans toute la mesure de leurs possibilités»(Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes). Les États doivent respecter leurs obligations en tout temps. 

	Travail 5.3 Bilan



a. Pourquoi, à votre avis, certains groupes sont-ils protégés par des conventions spécifiques? Répondez en 15 lignes.
· Je crois que certains groupes sont protégés, pour la simple raison qu’ils sont des groupes minoritaire ou vulnérable dans le monde. Par exemple, les femmes, les handicapés, les enfants, etc. Ce sont des groupes qui plus souvent qu’autrement sont dans l’impossibilité de se défendre par eux-mêmes, justement à cause d’un manque de pouvoir, âge, moyens/ressources, etc. Il est important de mettre des mécanismes de protection pour prévenir la discrimination de ces groupes sous représenter.  
b. Quel est, selon vous, l’intérêt du principe d’égalité et de non-discrimination par rapport aux questions environnementales? Répondez en 15 lignes.
· Comme mentionné antérieurement, il est important d’avoir un principe d’égalité et de non-discrimination face à des groupes minoritaires dans les sociétés. Plus spécifiquement, dans les pays où les gens vivent dans la pauvreté, car ils sont constamment en train de vivre dans les misères. Comme mentionné également, les femmes, qui sont victimes d’enjeu environnemental face au changement climatique, ou bien la déforestation. Ces conditions pitoyables les empêchent de pouvoir vivre à leur plein potentiel, et surtout les empêche de fournir un milieu de vie favorable à leurs enfants également. Le droit à l’accès à l’eau dois être là en tout temps, et ne dois pas avoir de montant spécifique à utiliser, etc. 


[bookmark: _GoBack]Bibliographie : 
Femmes & Environnement : un enjeu clé de développement durable. Fondation RAJA. Décembre 2015. Paris. : http://www.fondation-raja-marcovici.com/documents/site/etudef_e_bd.pdf

Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes : http://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CEDAW.aspx
